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À pied ?

Vous habitez près de l’école ? Venez à
pied, c’est bon pour la santé,
l’environnement et la qualité de vie aux
abords de l’école !

Le quartier est truffé de sentiers et de
raccourcis piétons. Nous vous invitons à
les découvrir et à les utiliser.

Traversez sur les passages pour piétons.

Respectez les feux de signalisation.

Tenez votre enfant par la main sur le
trajet.

Empruntez les passages sécurisés et
respectez les feux de signalisation.

Préparez à votre enfant des vêtements
clairs et accessoires réfléchissants
pour être bien visible.

Comment aller à

Ecole Les Prés Verts
Tel : 024782838

www.presverts.ovh
presverts@skynet.be

À vélo ?

Un parking vélo de quelques places se
trouve devant l'entrée de l'école.

Prévoyez toujours votre cadenas.

Nous conseillons fortement le port du
casque.

Portez des vêtements très visibles
et/ou une chasuble fluorescente.

Equipez-vous et entretenez votre vélo.
Une sonnette, des catadioptres et des
phares sont obligatoires.

En transport public ?

L’école est bien desservie en transports
publics. Ils constituent une bonne
alternative à la voiture. En plus d’être
bénéfiques pour l’environnement et la
mobilité à Bruxelles, ils permettent
d’éviter les problèmes de stationnement.

Veuillez disposer d’un titre de transport
valide:
- Les enfants de moins de 6 ans
voyagent gratuitement pour autant qu'ils
soient accompagnés d'un majeur en
possession d'un titre de transport
valable.
- Les enfants de 6 à 11 ans inclus
voyagent avec un abonnement J.

Les trams ont priorité, même sur les
piétons !

Ne montez pas après le signal de
fermeture.

Informations générales

L’école s’est engagée dans un plan de
déplacements scolaires, en
collaboration avec Bruxelles Mobilité et
l’asbl GoodPlanet. Un groupe de travail
composé de la direction et
d’enseignants met en place des actions
afin d’améliorer la sécurité des enfants
lors de leurs déplacements et de
promouvoir une mobilité durable.
La présente fiche est basée sur les
données UrbIS de la Région Bruxelloise.

En voiture ?

Etant donné les problèmes de
circulation aux abords de l’école en
début et fin de journée, l’école
déconseille d’utiliser la voiture pour se
rendre à l’école. Pour ceux qui n’ont
pas d’autre choix, pensez au
covoiturage ; d’autres élèves habitent
peut-être dans votre quartier.

Déposez votre enfant côté trottoir et
non côté voirie !

Attachez vos enfants et utilisez un
siège auto (<18 Kg) ou un rehausseur
(<1,35m) si nécessaire.


